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Article 1 - Organisation et conditions de participa tion  
Fortis Assurances, société d’assurances sur la vie régie par le code des assurances, 
Société Anonyme au capital de 129 724 463,06 €uros 
Enregistrée au registre du commerce de Paris sous le numéro 352 191 167 
Ayant son siège 1 Rue Blanche, 75009 Paris 

Organise du 21 JUIN 2010 jusqu’au 29 NOVEMBRE 2010  
Une opération de parrainage gratuite et sans obligation d'achat ouverte exclusivement 
aux clients de Fortis Assurances sélectionnés déjà inscrits comme tels à la date 
d’annonce de l’opération, résidant en France Métropolitaine et étant majeurs à la date 
limite de participation. 
 
Sont exclues de cette opération les personnes ne répondant pas aux conditions visées 
ci-dessus, et en tout état de cause : 
- les membres de la direction et du personnel de Fortis Assurances, 
- les personnes ayant collaboré à l'organisation de l’opération, 
- les membres de leurs familles respectives en ligne directe. 
 
Cette opération de parrainage, qui fait partiellement appel au hasard, est soumise à la 
réglementation sur les jeux de hasard et non à celle sur les primes. 
 
Article 2 - Dates  
L’opération de parrainage Fortis Assurances débutera lors de son annonce, prévue le 
21 JUIN 2010, et se clôturera le 29 novembre 2010 dans la limite des quatre cents 
premiers contrats signés dans le cadre de cette opération. 
 
Ainsi, cette opération est limitée aux 400 premiers parrainages et pourra prendre fin 
avant le 29 novembre 2010 dès que 400 filleuls, ainsi parrainés, auront souscrit 
chacun un premier contrat. 
 
Article 3 - Inscription et participation 
Les clients Fortis Assurances sélectionnés pourront accéder à l’opération parrainage 
par le biais d’un courrier personnel envoyé à leur domicile à compter du 21 JUIN 2010 
 
Sera considéré parrain, toute personne remplissant les conditions cumulatives 
suivantes : 

- Avoir été sélectionné pour participer à l’opération 
- Être titulaire d’un contrat Fortis Assurances, en qualité de contractant assuré, 

avant la date d’annonce de l’opération. 
- Être à jour du paiement des cotisations sur son ou ses contrats. 
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- Remplir et signer le bulletin de parrainage, en y inscrivant au moins un filleul : 
une personne n’étant pas assurée en tant que contractant chez Fortis 
Assurances. 

 
Pour qu’il soit pris en compte, le formulaire de parrainage doit obligatoirement indiquer 
les éléments suivants pour chacun des filleuls : 
Titre, Nom, Prénom, Numéro de téléphone domicile, Adresse, Code postal, Ville, 
nature du lien entre le parrain et le filleul. 
 
Les éléments suivants restent facultatifs : 
Numéro de téléphone portable, E-mail 
 
Fortis Assurances vérifiera les coordonnées du filleul, et tout parrainage jugé invalide, 
notamment en raison de coordonnées fictives ne sera pas validé. 
 
Article 4 : le filleul 
Le parrain peut parrainer jusqu’à cinq filleuls différents au maximum.  
 
Un seul parrainage sera pris en compte par filleul, quel que soit le nombre de contrats 
souscrits par ce dernier.  
 
Une fois que le filleul a souscrit un produit, il devient client et ne peut donc plus être 
parrainé. 
 
Un filleul ne peut pas être parrainé s’il a déjà été client de Fortis Assurances, ou s’il a 
déjà été valablement parrainé par une autre personne. 
 
A réception et validation des formulaires de parrainage, un courrier sera envoyé aux 
filleuls pour les avertir de leur participation à l’opération. Les conseillers Fortis 
Assurances prendront ensuite contact avec les filleuls afin de leur proposer la gamme 
des produits et des services de Fortis Assurances. Les filleuls sont libres de donner la 
suite qu’ils désirent à cette proposition. Fortis Assurances ne peut être tenu pour 
responsable, vis-à-vis du parrain de l’absence de suite. 
 
Mentions "Informatique et Libertés" : 
Les informations recueillies dans le cadre de l’opération parrainage seront utilisées 
conformément à la loi n° 78-17 "Informatique et Lib ertés" du 06/01/78. Elles sont 
destinées à Fortis Assurances et ses partenaires commerciaux, qui pourront vous 
proposer des offres, sauf opposition de votre part. Vous pouvez exercer votre droit 
d’accès, d’opposition, de rectification et de suppression de vos données nominatives 
sur demande écrite, par courrier postal expédié à : Fortis Assurances, Correspondant 
Informatique et Libertés, 1 rue Blanche – PARIS 75440 Cedex 09 ou par courriel à 
l’adresse cil@fortisassurances.fr 
 
Article 5 – Validation du parrainage 
Un parrainage est validé quand toutes les condition s suivantes sont réunies. 
 

- Le parrain doit répondre aux conditions énoncées dans l’article 3. 
- Le parrain recommande au moins une personne non cliente de Fortis 

Assurances (le filleul). 
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- Le parrain prévient ses filleuls de leur participation à l’opération et leur stipule 
bien qu’ils vont être contactés par un Conseiller de Fortis Assurances. 

 
- Le filleul souscrit un contrat d’assurance portant sur au moins un des produits 

de la gamme Fortis Assurances en cours de commercialisation ou dont la 
commercialisation débute en 2010. 

- Le filleul verse au moins une mensualité prévue au contrat au moment de la 
souscription. 

- Le filleul ne renonce pas à son contrat dans le délai des 32 jours à compter de 
la réception de celui-ci par lettre recommandée avec accusé de réception. 

- Le ou les contrats du parrain sont à jour de paiement au moment de la remise 
du cadeau de parrainage et n’ont pas fait l’objet, au jour de cette remise, d’une 
demande de rachat, de résiliation ou d’une mise en réduction. 

 
Si l’une de ces conditions n’est pas remplie Fortis Assurances considère que le 
parrainage n’est pas validé. 
 
Article 5 – l’acquisition d’étoiles et dotations 
Quand une personne répond aux conditions pour être parrain (article 3) et qu’un 
parrainage est validé (article 5), Fortis Assurances attribue des étoiles échangeables 
contre des cadeaux à tout parrain participant dont le ou les filleuls ont souscrit un 
contrat. 
 
Le parrain gagne 1 étoile à chaque fois qu’un de se s filleuls devient client de 
Fortis Assurances et ce quel que soit le nombre de contrats signés par ce même 
filleul. Un parrain peut parrainer jusqu’à 5 filleu ls et cumuler jusqu’à 5 étoiles 
maximum. 
 
Le parrain peut cumuler ses étoiles  pour augmenter la valeur et le choix de ses 
cadeaux, comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 
 

    
Nombre de filleuls 

devenus clients 
 

Etoile(s) gagnée(s)  Accès aux univers cadeaux 

1 filleul devient client 1 étoile 
Vous choisissez votre cadeau 

dans l’univers 1  

2 filleuls deviennent clients 2 étoiles 
Vous choisissez votre cadeau 

dans l’univers 1  

3 filleuls deviennent clients 3 étoiles 
Vous choisissez votre cadeau 

dans l’univers 2  

4 filleuls deviennent clients 4 étoiles 
Vous choisissez votre cadeau 

dans l’univers 2  
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5 filleuls deviennent clients 5 étoiles 
Vous choisissez votre cadeau 

dans l’univers 3  

 
Les parrains ont la possibilité d’échanger leurs étoiles en fonction de leurs cumuls 
contre différents cadeaux dont la liste est la suivante : 
 
Liste des lots à gagner : 
Univers cadeaux 1  
Accessible aux parrains ayant gagné 1 ou 2 étoiles  
 
PHILIPS 
Cafetière quadrante 
Un design unique pour un café sensationnel. Faites de votre pause café un moment sans égal avec 
SENSEO®. Utilisez SENSEO® Quadrante, le nouveau système à dosettes 
SENSEO® de Philips arborant un tout nouveau design. 
Valeur commerciale : 100 € 
 
SAMSUNG 
Micro Ondes Grill 
Micro-ondes 850 Watts - Gril 1100 watts - Cavité Céramique Émail - Easy Dial - T.D.S - Décongélation 
automatique selon le poids - Accessoire Cocotte Vapeur 
Valeur commerciale : 125 € 
 
PHILIPS 
Docking station iPod 
Puisance 30 W rms 
Valeur commerciale : 200 € 
 
NINTENDO  
Console DSI XL 
Ecran tactile à technologie avancée 
Ecran couleur de 7,5 cm 
Connexion Wi-Fi 
Seulement 216 grammes 
Appareil photo 
Valeur commerciale : 170 € 
 
NINTENDO 
Console de jeu Wii 
Manette de jeu avec détection des mouvements dans l'espace 
Compatible avec les jeux GameCube 
Télécommande Wiimote,  
2 piles AA, manette Nunchuk,  
Socle, capteur, alimentation secteur,  
Câble AV/péritel  
Valeur commerciale : 199 € 
 
SAMSUNG 
Lecteur Blu-ray/DVD 
Profile BD 2.0 
Compatible 3D 
HDMI 1.4 
MKV, DivX HD 
Internet@TV 
USB 2.0 (x1) 
AllShare (DLNA) 
Wifi Built-in (intégré dans le produit) 
Mémoire interne (1GB) 
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Sortie Audio 7.1 
Design Transparent 
Valeur commerciale : 300 € 
 
Univers cadeaux 2  
Accessible aux parrains ayant gagné 2 ou 3 étoiles  
 
APPLE 
Apple iPod Touch 
Capacité de 64 Go 
Ecran tactile 2,5 pouces 
Epaisseur extra fine 
Il lit les musiques et films 
Couleur : Noir 
Valeur commerciale : 330 € 
 
CORNILLEAU 
Table de pingpong outdoor 
Valeur commerciale : 390 € 
 
SAMSUNG 
TV LCD 22 pouces 
HDTV - Résolution 1366 x 768 pixels 
USB 2.0 - Photo, Video, Audio 
CI+ & Canal Ready - Une simple carte qui remplace le décodeur 
Valeur commerciale : 329 € 
 
SAMSUNG 
Home Cinema Blu-ray / DVD 2.1 
2.1Ch, 500W, enceintes Satellite 
DivX HD, MKV 
All-Share (DLNA) 
Interface iPod/iPhone incluse 
Internet@TV 
Wifi Ready 
2 entrées HDMI 
Full Screen 
Virtual Surround (effets sonores arrières virtuels) 
MP3 Enhance (amélioration de la qualité des MP3) 
Power Bass (renforcement des basses)  
Valeur commerciale : 350 € 
 
SAMSUNG 
Armoire à vin 29 bouteilles 
Régulation électronique de la température 
2 températures de +4°C à +18°C 
Porte en verre traitée anti-UV 
Éclairage intérieur 
Valeur commerciale : 399 € 
 
Univers cadeaux 3  
Accessible aux parrains ayant gagné 5 étoiles  
 
SAMSUNG 
TV LCD 32 pouces  
HDTV 1080p - Résolution: 1920 x 1080 pixels 
AllShare - Accédez aux contenus (photo, vidéo, audio) de vos appareils compatibles DLNA 
USB 2.0 - Photo, Video, Audio : un choix de codec très large pour profiter de tous vos contenus 
numériques. 
Valeur commerciale : 549 € 
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Apple 
iPad  
Disque à mémoire flash de 16 Go  
WIFI 
Écran Multi-Touch panoramique brillant rétroéclairé par LED de 9,7 pouces (diagonale visible) avec 
technologie IPS  
Résolution de 1 024 x 768 pixels à 132 pixels par pouce (ppp)  
Revêtement oléophobique résistant aux traces de doigts  
Affichage simultané de langues et de caractères multiples  
Wi-Fi (802.11 a/b/g/n)  
Technologie Bluetooth 2.1 + EDR  
Valeur commerciale : 499 € 
 
SAMSUNG 
Caméscope SSD FULL HD 
Mémoire Flash intégrée -16 Go 
Zoom optique 20x 
Vidéo HD 1920 x 1080 pixels 
Mode Photos: 4,7 millions de pixels 
Écran LCD tactile 2,7” 
Slot pour carte SD 
Chargement via port USB 
Mode Scènes 
Stabilisateur d’image optique 
La meilleure solution anti-flou pour vos photos 
Valeur commerciale : 499 € 
 
SAMSUNG  
Netbook N510 
11,6 pouces 
Windows 7 home Premium authentique 
Processeur Intel Atom N280 
Mémoire de 250 Go 
USB x3 
Couleur: Noir 
Valeur commerciale : 499 € 
 
SONY 
PlayStation 3 
250 Go 
Manette dualshock 3 
Accès PlayStation Network 
Lecteur blu ray 
Valeur commerciale : 359 € 
 
Les lots mentionnés sont offerts dans la limite des stocks disponibles. En cas 
d’indisponibilité d’un lot, il sera remplacé par un article similaire d’une valeur 
commerciale équivalente. 
 
Les lots offerts ne peuvent donner lieu, de la part des gagnants, à contestation, ni à la 
remise de leur contre-valeur en argent, ni à leur remplacement ou échange pour 
quelque cause que ce soit, sous réserve de la mise en œuvre éventuelle par les 
gagnants, qui en feront leur affaire personnelle, de la garantie du fabricant dont 
bénéficient les articles. 
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Article 7 - Modalités de l’opération 
Chaque parrain devra obligatoirement remplir un bon de parrainage en communiquant 
les coordonnées de son ou ses filleuls et devra également mentionner son ou ses 
choix de dotations en remplissant le « Bon de commande de cadeaux - Parrainage 
2010 » prévu à cet effet. Chaque parrain devra retourner les deux bons, grâce à 
l’enveloppe T, avant le 30/09/2010. 
 
A la fin de l’opération et après vérification, la Direction Marketing de Fortis Assurances 
fera le nécessaire pour que la remise du ou des lots gagnés se réalise dans les 
meilleurs délais. 
 
Les cadeaux seront envoyés aux domiciles des parrains par colis postaux. 
 
Article 8 - Informations générales  
Tout participant autorise Fortis Assurances à procéder à toute vérification, notamment 
concernant son identité, ses coordonnées et sa date de naissance.  
 
La responsabilité de Fortis Assurances ne saurait être encourue si, pour un cas de 
force majeure ou indépendant de sa volonté, la présente opération devait être 
modifiée, écourtée ou annulée. 
 
Fortis Assurances se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la période 
de participation, et de reporter toute date annoncée. 
 
Des additifs ou des modifications à ce règlement peuvent être publiés pendant 
l’opération. Tout additif ou toute modification du règlement donnera lieu à un nouveau 
dépôt chez la SCP PINTUS - DI FAZIO – DECOTTE - DEROO, Huissiers de Justice associés 
à MORNANT 69440, 13 Rue Guillaumond  et entrera en vigueur dès sa publication. Tout 
Participant sera réputé avoir accepté l’additif ou la modification à compter de la date 
de son entrée en vigueur, du simple fait de sa participation à l’opération. 
 
En cas, de la part d’un participant, de fraude, de tentative de fraude ou de 
manquement aux règles définies dans le présent règlement, Fortis Assurances se 
réserve la faculté d’écarter de plein droit toute participation émanant de ce dernier, 
sans que celui-ci ne puisse revendiquer quoi que ce soit. 
 
Article 9 - Loi applicable et interprétation  
La présente opération est exclusivement régie par la loi française.  
 
Toute question d'application ou d'interprétation du règlement, ou toute question 
imprévue qui viendrait à se poser, sera tranchée souverainement, sans recours 
possible, par Fortis Assurances ou par Maîtres  PINTUS - DI FAZIO – DECOTTE - 
DEROO, Huissiers de Justice associés en fonction de la nature de la question, dans le 
respect de la loi française. 
 
Article 10 - Acceptation du règlement / dépôt  
Le fait de participer à cette opération implique l'acceptation pure et simple du présent 
règlement dans son intégralité, qui a valeur de contrat. 
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Le règlement complet est déposé chez la SCP PINTUS - DI FAZIO – DECOTTE - 
DEROO, Huissiers de Justice associés à MORNANT 6944 0, 13 Rue Guillaumond  où sera 
également déposé un exemplaire de tout document relatif à l’opération. 
 
Le règlement complet sera adressé gratuitement à toute personne sur demande 
écrite, expédiée par voie postale, avant la date limite de participation, à l'adresse 
suivante : Fortis Assurances, Opération Parrainage 2010 – 1 Ru e Blanche, 75009 
Paris. 
Le timbre utilisé pour cette demande sera remboursé sur la base du tarif lent « lettre » 
20 grammes en vigueur (0.51 €), sur simple demande accompagnant la demande du 
règlement. 
 
Suivant procès verbal de dépôt de règlement de jeu du 10 JUIN 2010 qui se trouve 
annexé au Premier Original du Procès Verbal concernant la Minute de l'Etude. 
 


